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Y;()l,l$. yous rappelez que, à la première séance plénière, le
23 mai 1978, j'avais appelé l'attention de!! membres de
l'Assemblée sur l'information fournie par le Secrétaire
géri~tài àprop'os ,des Etats en retat:d dans le paiement de
leur 'ê:ôntributi6n ~ùx lIlati,oris Unies .aux termes de l'Ar
tiCle 19' de 'la Charte. Le ~ecrétaire général m'a fait
savoir qu'un autre membre -éi effectué le versement
nécessaire. La lettre du Secrétaire général fait l'objet 'du
document A/S-I0/16/Add.l.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Débat général (suite)

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Le
premier orateur est le Président de la République du
Sénégal.

[L'orateur poursuit en français]
3. J'ai le gnmd plaisir et le privilège de souhaiter la
bienvenue à Son Ex:cellence M. Léopold Sédar Senghor
et je l'invite à prononcer son allocution.
4. M. SENGHOR: En décidant de convoquer cette
session extraordinaire, consacrée à l'angoissant pro
blème du désarmement, l'Organisation des Nations
Unies confirme, avec éloquence, sa vocation d'être un
instrument privilégié de combat pour le rétablissement
etle maintien de la paix dans le monde.
5. Bien sûr, depuis la Société des Nations, l'humanité
qui .a vécu dans la terreur les deux plus grandes
catastrophes que le -monde ait jamais connues - la
première et la deuxième guerres mondiales'- s'inter
roge sur l'avenir de la civilisation humaine, tant sont,
paradoxalement, redoutables les, réalisations de l'esprit
et, pour tout cl,ire, de l'homme lui-même. Ce n'est pas
un hasard si les pays du tiers monde ont demandé,
depuis plus de 10 ans, qu'on discutât ici du problème.
6. Malgré le retard apporté à la convocation de cette
session, celle-ci constitue, pour les quelque quatre
milliards, d'hommes et de femmes du globe que nous
sommes, une espérance pour l'avenir, qui ne p<;u.t être
vivable que dans la paix et l'amitié entre les peuplès. Ce
qui suppose, l'aide réciproque et solidaire de tous les
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pays, telle qu'elle' découle'- de l'interdépendance des
nations.
7. Monsieur le Président, le fait que votre'payS ass'ure
la présidence de la présente session n'est pas UII hasard.
En effet, la Yougoslavie, depuis la fin de la deuxième
guerre mondiale, offre au monde l'image d'un peuple
pacifique attaché à la liberté, militant de la paix et de la
justice universelles. Cette action de la Yougoslavie est
illustrée par son appartenance dynamique au mouve~

ment des non alignés, qui, depuis sa création, lutte pour
la paix et l',indépendance des peuples.'

8'. . Jè voudrais profiter de cette occasion pour rendre
ho~mage à votre pays et au maréchal Tito, président de
la Répu.blique fédérative socialiste de Yougoslavie, pour
les efforts qu'ils ne cessent de déployer pour faire Jriom
pherles idéaux de paix, d'amitié et de coopération inter
nationales.

9. Je voudrais également saluer M. Waldheim,
secrétaire général de l'ONU. Ouvert aux problèmes du
tiers monde, il joint le sens de l'humain à la lucidité,
d'où son efficacité.

10. Cette session extraordinaire devrait être l'occa
sion, pour l'Organisation des Nations Unies, d'exa
miner les_ voies et moyens qui permettraient de définir
une politique active de désarmement, de 'paix et de
c()opération entre les nations.

11. C'est, en tout cas, le souhait de mon pays, le
Sénégal, qui, depuis son accession à la souveraineté in
ternationale, a mis en œuvre une politique de relations
internationales fondée sur la coopération avec tous les
peuples qui, quelle que soit leur idéologie, luttent pour
la paix entre les nations.

12. Notre politique extérieure n'est, en définitive, que
le reflet de notre politique intérieure, axée, celle-d, sur
la démocratie et le socialisme, c'est-à-dire soucieuse
d'instaurer, à l'intérieur de la nation sénégalaise, un
régime de liberté et de justice sociale. Mon pays, malgré
ses faibles moyens, qui sont ceux d'un pays en dévelop
pement, joint donc ses efforts à ceux de la communauté
internationale pour le règlement des conflits armés.
C'est qu'il considère la paix' comme la condition sine
qua non du développement.

13. C'est pourquoi je voudrais, 'aujourd'hui, attirer
l'attention de cette haute assemblée sur les 'dangers que
représente, pour la civilisation humaine; la course aux
armements, pendant que se détériorent, année après
année, les efforts, très insuffisants, des pays développés
pour soutenir l'action des peuples prolétaires en vue de
leur développement économique et social.

A/S-IO/PV.17
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14. La" comparaison que je vais faire des dépenses
militaires avec l'aide au développement permettra d'at
tirer l'attention de l'Assemblée sur les dangers de la con:
currence à laquelle se livrent les nations développées"
pour l'acquisition et la vente des armes les plus sophisti
quées et les plus meurtrières. je me référerai aux chiffres
fournis par les institutions spécialisées de l'ONU,
notamment de la' Banque mondiale, qui ont consacré
des études pertinentes. à la question.
15. Le tiers monde, qui constitue, actuellement, le
champ clos où se déroulent les conflits qui opposent,
depuis la fin de la ,deuxième guerre mondiale,. les pays
surindustriels, mesure :i sa juste vl!leur le péril que cons
titue le ~onflement continu des budgets militaires des
pays développés, en opposition avec la diminution,
également continue, des ressources consacrées par ceux
ci à l'aideau. développement du tiers monde.
16. Cette menace, mon pays l'a comprise au lende
main même de son indépendance. C'est la raison pour
laquelle les crédits militaires atteignent à peine 15 p. 100
des dépenses de notre budget,. alors que nous consacrons
30 p. 100 à l'enseignement, à l'éducation et à la culture,
c'est-à;dire à la formation des hommes capables de
prendre en charge le développement de notre peuple 
ce qui ne nous empêche pas.d'avoir une bonne armée,
comme'" en témoignent les demandes de soldats
sénégalais que nous a adressées, par trois' fois, le
Secrétaire général pour des missions de paix.
17. Si nous prenons 1976 comme année de référençe,
les pays industriels ont consacré à l'aide aux pays en
développement 13 milliards 700 millions de dollars, et
249 milliards 105 millions à l'éducation, quand, dans la
même période, les sept plus grandes 'puissances du
monde consacraient à leurs forces armées 272 milliards
de dollius. Ces chiffres sont éloquents.
18. C'est là, malgré les discussions sur le désarme
ment, une préparation méthodique et persévérante à la
troisième guerre mondiale, qui réalisera, celle-là,
l'anéantissement de la civilisation humaine par les
hécatombes qu'elle aura provoquées. L'homo sapiens
apparaît, dans cette situation, comme son propre
ennemi et l'agent efficace·de son autodestruction.
19. On le sait; l'Organisation des Nations Unies, au
sens général du mot, avait; il ya plusieurs années,
demandé au}\: pays développés de consacrer 1 p. 100 de
leur produit national brut au développement du tiers
monde. Devant la mauvaise volonté de ceux-ci, Ce
pourcentage a été·abaissé à 0,70 p.' 100. Les instances in'
ternationales spécialisées, comme la Banque mondiale,
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, ainsi que la conférence du dialogue
Nord-Sud, ont fait le constat que ·cet objectif de
0,70 p. 100 était loin d'.êtreatteint.

20. Elles ont constaté, et avec elles tous les pays en
développement, que cette aide avait plutôt tendance à
baisser. Elle est passée, en effet, de 0,36 p. 100 du pro
duit national brut à 0,33 p. 100 entre 1975 et 1976, alors
que le produit national brut des pays membres du
Comité d'aide au développement s'était accru, dans la
même période, de 9 p. 100 environ. Pendant ce temps,

les supergrands - les Etats-Unis d'Amérique et
l'URSS - dont les dépenses militaires' représentent
85 p. 100 du pourcentage mondial, consacrent à l'aide
au développement respectivement 0,25 p. 100 et
0,04 p. 100 de leur produit national brut.
21. Il se confirme donc de ce qui prééède que les
dépenses d'armement augmentent d'une manière con
tinue, tandis que l'aide aù développement "baisse,' elle
aussi, continuellement. En définitive, les dépenses
militaires dans le monde représentent aujourd'hui près
de 400 milliards de dollars chaque année, alors que
l'aide au développement est de moins de 14 milliards.
Les sommes consacrées à l'armement sont deux fois
'supérieures à celles affectées à l'éducation ou à la santé.
22. . A côté des énormes r~sponsabilités des pays in
dusfriels, le paradoxe est que les pays du tiers monde
eux-mêmes favorisent et entretiennent la course aux
armements, au lieu de répondre aux exigences de leurs
peuples en consacrant leurs faibles ressources au
développement. Dans la sous-région ouest~africaine, à
laqueÎle appartient mon pays, les Etats,. à quelques ex
ceptions près, dont le Sénégal, consacrent de 20 à
33 p. 100 de leur budget à la préparation de la guerre.
23. Ainsi est-il fréquent de voir des pays classés parmi
les plus démunis du monde se procurer des armements
sophistiqués, . coûtant trop cher par rapport à leurs
possibilités financières, ce qui les détourne d'actions
prioritaires, comme la mise en œuvre d'une politique
agricole adaptée aux besoins alimentaires de leur peu~

pIe. Tel pays a des fusées, alors que ses paysans n'utili
sent ni semences sélectionnées ni charrues à versoir;\et à
peine des engrais minéraux. Tel autre a des avions de
chasse ultra modernes, alors que ses populations sont
décimées par des mailldies banales, parce que les
médicaments les plus courants font défaut ou que "les
médecins sont en nombre insuffisant.
24. Naturellement, on invoque la nécessité de se défen
dre' contre l'agression extérieure, quand ce n'est pas
pour faire face à une situation intérieure d'instabilité
chronique. Il est vrai qu'un examen attentif du pro
blème révèle que la démarche paradoxale des pays en
développement obéit assez souvent à des causes qui
échappent à ia souveraineté des Etats concernés. Il
s'agit, en effet et véritablement, de faire face à des con
flits armés, souvent créés, encouragés, entretenus par
des· puissances extérieures au continent concerné. C'est
une manière d'impliquer, dans la course aux arme
ments, toute l'humanité.
25. Cette session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement suscife, à travers le
monde, un espoir mêlé d'angoisse, notamment sur le
continent africain où,depuis 1975, se sont allumés sept
foyers de guerre, sur ce continent qui, pendant les trois
siècles et demi de la traite des nègres, a subi le plus grand
génocide de l'histoire.

26. En effet, quelque trois milliards d'hommes du tiers
monde espèrent que, de cette session, sortiront des déci
sions pratiques, qui confirmeront la volonté de la com
munauté internationale, et d'abord des puissances in
dustrielles, de tout mettre en œuvre pour l'instauration
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delapaix entre les nations parundésarmetnent général,
progressif et contrôlé. Il s'agit que les dépenses cqlos
sales jusque-là affectées à l'armement soient enfin des~

tinées à financer le développement des peuples les plus
démunis.
27. L'angoisse du tiers monde vient du fait que, dans
le domaine de !li guerre et de la paix, singulièrement de
Parmement, il n'a que peu d'influence. Il souhaite
pouvoir contribuer à la conclusion heureuse d',un'accord
général, 'tendant à assurer un désarmement global;
méthodique et contrôlé de notre planète, ,qui aspire
légitimement à la paix et à la coopération.
28.. Comm~ le disait le secrétaire général, M. 'Wald
heim, "Cette session extraordinai~e sans précédent de
l'Assemblée générale constitue la réunion la plus vaste,
la plus représentative jamais convoquée pou.r examiner
Ïe prqblème du désarmement." [Ire séance, par:,'36.]
29. ' Vousl'aurez constaté, depuis plusieurs années, de
nombreux accords bilatéraux et multilatéraux ont été
conclus 'sur le contrôle de l'armement: Mais ces accords
ri' ont pas permis d'àrrêter la course effrénée. C'est ainsi
que la vie de l'humanjté rie tient qu'à un fil, car elle peut
être détruite par suite d'une infime erreur technique
susceptible de' provoquer des hécatombes.
30. Encore quelques chiffres pou.r ~ieux faire sentir le
danger. Plus de 400000 savants et chercheurs sont
utilisés dans l'industrie de guerre. A' défaut d'autres
techniqùes pqur ,alimenter en combustibles les réacteurs
nucléaires dits "civils", la production dû plutonium
sera suffisante 'vers l'an 2000 pour permettre, chaque
année~ la fabrication de plusieurs milliers de bombes.
31. 'La dernière invention en matière d'armement, la
bombe à neutrons, constitue pour la paix dans le monde
une nouvelle raison de définir, polir notre survie,c,le
nouveaux rapports entre toutes les nations.
32. C'est dire qu'il faut; à notre tour, nous,' pays du
tiers monde, faire de~ propositions constructives en vue
d'un désarmement générai, Pl10gressif et contrôlé. Je
fetai trois propositions. '
33. La première est que les Nations Unies, après une
étude approfondie, mais menée rapidement, déclarent
zones non nucléarisées certains pays et régions du
monde. Il s'agirait de pays en développement, relevant
de l'aide aU. tiers monde. L'ensemble de l'Afrique serait
donc non nucléarisé, y çompris la République sud
africaine qui serait, elle, dénucléarisée car elle possède le
secret de la bombe atomiqiIe et, avec son régime de
l'apartheid, constitue précisément un danger nucléaire~

34. -Ma deuxième proposition concerne le contrôle.-Il
s'agit de créer un organisme spécialisé des Nations
Unies, chargé de contrôler avec lès stocks; la fabrication
des armes dé toutes sortes non'seulement sur tbute notre
planète Terre, mais aussi dans l'espace. 'Ce contrôlè se
ferait par satellites et par tous autres moyens ap-
propriés. ,
35. _ Ma troisième et dernière proposition, la plu~ i~
portante, vise à instituer une taxe sur l'armement'-à.la~

quelle seraient soumis tous les Etats sans exception, plùs
exac~ement une taxe sur le budget de la guerre, équipe
ment et fonctionnement, quel que soit le nomqù'on

donne à ce budget. Cette taxe serait de 5 p. 100 du
budget et elle serait versée aux Nations Unies pour servir
\Iniquement à l'aide aux pays en développement, ce qui,
si j'ai bien calculé, ferait 20 milliards de dollars par an.
36. Je vais conclure. La présente session extraor
dinaire est un pari sur l'avenir du moride. Elle constitue,
en effet, pour l'humanité, l'occasion espérée pour exa
miner enfin, avec l'objectivité et l'attention nécessaires,
le dramatique problème qu'estla course aux armements
à traverS le monde.
37. Il s'agit, tout en évaluant les'dép'enses insenSées
consacrées à l'armement, de comparer ,celles-ci aux
dédsqires sommes affectées à l'aide au développement
du tiers monde, malgré les deux décennies du dévelop
pement édictées par l'Organisation des Nations Unies.
38.C'est'à la mesure de cette comparaison qué la com
munauté internationale saisira, dans toutes ses dimen
sions, le paradoxe qui est le sien depuis des années. Tel
pays, développé où pauvre, s'assigne comme première
tâche de s'armer, alors que cette option 'exige des
moyens colossaux, au détriment de la satisfaction des
pesoins élémentaires des populations qui,elles, sont
laissées pour compte. -
39. Mon pays, fidèle à ses traditions de démocratie, de
paixet,de justice, reste persuadé que l'humanité est en
core capable de se sauver. Il s'agira, pour cette
humanité, après avoir saisi le danger permanent qui pèse
sur èlle, de déterminer les voies et moyens les plus ef
fi~aces pour instaurer un désarmement général, pro
gressif et contrôlé. C'est la seule voie qui s'ouvre à elle
pour se préparer un avenir plus humain. 'Car, comme le
disait Karl Marx, l'activité générique, c'est-à-dire l'ac
tivité la plus humaine de l'homme, consiste non pas à
détruire, à tuer, mais à faire vivre, en créant des œuvres
de beauté.
40. Le PRÉSIDENT: Au' nom de l'Assemblée
générale, je remercie Son .Excellence, le Président de la
République dli Sénégal, pour l'importante allocution
qu'il vient de prononcer. '

[L'orateur continue en anglais.]
41. Le prochain orateur est le Premier Ministre de la
Grèce. J'ai le grand: plaisir de souhaiter la bienvenue à
Son Excellence M. Constantine Karamanlis, et je,l'in
vite à prendre la parole.
42. M. KARAMANLIS (Grèce) [interprétation de
l'anglais11: Monsieur le Président, je tiens tout d'abord
à vous dire combien je suis heureux de voir un éminent
homme d'Etat, qui appartient à un pays avec lequella
Gr~ce entretient des liens traditionnels d'amitié, prési
der cette ses~ion extraordinaire de l'Assemblée générale.
Je me réjouis également de l'occasion qui m'est offerte
pour exprimer notre gratitude au Secrétaire général,
M. Waldheim, tant. pour l'œuvre importante qu'il
accomplit que pour l' organjsation excellente de cette
session: '
43. Nous avons décidé de convoquer cette session
extraordinaire pour discuter de la question du désar-

"L'orateur, s'est' exprimé en grec.; la version anglaise de sa déclara
tion a été communiq~ée par-la délégation.
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mem~nt;-une questipnqui est directement liée aux ~eux

problèmes importants devant- lesquels se trouve
l'h1,tmanité : la préservation de la paix et la lutte contre
la misère humaine. Car tout ·le monde sait que la course
aux !irmementS non seulement cond).lit inévitablement à
des conflits .internationaux, mais aussi priveJ'humanit,é
des moyens matériels nécessaires pour combattre la faim
et la tnaladie dans le monqe entier.
44. Bien que les statistiques internationales ne donnent
pas une image complète en la matière, il est certain que
l'hUl:,n.anité dépense annuellement environ 400 milliards
de dollars pour ies armements. Cela signifie que, si nous
parvenons li. réduire progressivement les dépenses en
armements de 10 ou 15 p. 100 par an, le monde aura à sa
disposition 40 à 60 milliards de dollars par an. pour
guérir les plaies dont souffre l'humanité, notamment
d~ms les'pays en voie de ·développement.··
45. , Il est certain qu'aucun peuple, à moins d'être
soumis àd~s influences malsaines, ne désire la guerre.
Cela est n,aturel paI:ce que, comme l'écrit Hérodote, en
temps de guerre, les parents enterrent leurs enfants alors
qu'en temps de paix les enfants enterrent leurs parents.
En dépit de ce fait, et contrairement à toute logique, il
n'a pas été possible d'éliminer la guerre de la vie.interna
tlonale. Dè,s le lendemain de la dérnière guerre
généralisée:":"": une guerre menée, nous dit-on, pour met
tre fin à toutes les guerres - un débat a été ouvert en
vue d'adopter des mesures' propres à prévenir un
nouveau désastre. Le désarmement a été considéré
comme la: premiè're et la plus importante de ces mesures.
Trente-deux' années se sont écoulées pourtant depuis.
lors, et les armements, 10iIi de diminuer,' ont au' con-
traire décuplé. " "
46. Il faut"donc avouer'en toute sincérité que nos ef
forts dans ce domaine ont échou'é. Avec la même
sincérité, il faut rechercher les causes de cet échec. Car
ce n'e~(que lorsque hous aurons nettement conscience
des causes de notre échec que nQus pourrons espérer
aboutir un jour à des résultats positifs.

47. Il est toutefois évident que notre échec est dO à la
fois,!lu manque de bonne volqnté et, parfois, à lâ
méfiance mutuelle. Il est également dû au fait que la
pensée politique de l'hoIIuhe, contrairement à la science
et à 'la technologie, est restée stationnaire. En lisant
Thucydide, on a un tableau général de la situation inter
nationale contemporaine, et en lisant Platon, on a un
tableau complet des problèmes politiques auxquelS font
face aujourd'hui tous les pays du monde. Il faut donc
que nous envisagions ces problèmes d'une nouvelle
manière, d'une manière qui soit adaptée aux conditions
de notre époque, sinous désirons vraiment les résoudre
un jour.

48. Briand, parlant 'à ia Société des Nations au sujet
d1,t désarm~ment et de la sécurité, déclara que la dif
f~culté était d'établir une distinction entre les ca~seset
les effets.

49. Mon opinion personnelle est que la sécurité ,est
prioritaire. Il est certain que personne ne décide de pro
céder à un' désarmement s'il n'a d'abord le sentiment de
la sécurité" Il est égalementcertaiJ;l que la paix ne peut

être garantie par la .simple .destruction des ,armements.
Car la guèrre peut être menée avèc beaucoüp :~;a.rIiiè~';
mais. aussi avec peu. ~i no.us désirons donc aboutir,).ln
jour à la solution ,du problème du désarmem'ent;,il
faudra au préalable arriver, à une fonnç, qe~uc9up pi!J~
évoluée d'organisation de la conimunàutéinterriationale
q).li nous permettra d'éliminer la peur, la 'méfiance et les'
préjudices qui ,constituent des, obstacles prjncipaux,au
désarmement général. : ,'. ':' 'i'" "",' .:::.i:;;~:,:

50. Mais pour arriver àune,telleorgànisa.tion' évolùé~
de.Ja société intern!:lti~~ale,: il, faud~a: tqut(Pa,,~i~
garantir comme conditions essçntielles ,:: ,pr,emi~remen~",
le respect par tous des principes de" la Cha,.-t~"et.de~

résolutions des Nations Uniès; èt deuxièmement;.ia
possibilit~ pour l'Ot;ganisaÜoQ '. 'd'i~poser' ,ces" ~és'0IÙ7:
tions au moyen de sanctions. ", , . '. ," ," , ':, ':

.," . .".' : - " .. , ' . ," - '., '; i.'., ~.' ~: t~; f

51. Mais pour que tout cela S,oit possible, il.faudra,~en-
forcer les moyens et les pouyoirsdçs)~fati~ris, 'U9~è~.j
Cela est d'autant plus nécessairt: quç,:ces, g~~!}i~,r~~;

années, on a observé une régression,panger:çuse'f~\e,~;

regles du comportement international. L'usure des,
règles .que nous avionsnpus-mêmes établies; ,lè' mépris'
cynique des résolutions de, l'Organisation, la violence et
les aCtiQns arbitraires i~spirées par.).l~ c.Ii~uviI1is~eW~i7;
sain, témoignent d'une incohérence, internationale., ,et
nous amènent à conclu~e què, sans' mesur.es, 'coùr~-;
geuses, nous - ne pouvon~ pas nous., I;l;ttend,re à un.è
amélioration d,e la vi~ intèrnationale~,Pa,r c,oQ~é'qÏleht, ,c~
n'est que dans le cadre d'une société interria:tionale :èiJii
s'inspire des principes de 'la Ch~rieet:qui les appliq~ê
que nous pourrons. consolider lê ,sèntimentd<>~a;
sécurité, promouvoir le désarmement et sauvegardèr'la
paix, qUI est l'objet de la poursuite permàilente de n6s
peuples. . ,',,' '.'·,:fl',': ",:n<;

52. Pour toùtes ces raisons, il faut, ,ai(~o.tir~ ci~~~èJ:~~:
session extraordinaire de l'Assemblée.,générale: qiîè
nous fassions tous les efforts nécessaires :pour ,pouvoir
au moins créer les conditions essentielles 1 pour"uh'
nouveau départ. Il n'è serait évidemment' pâs réaÙste 'dé;
s'attendre à des changements importarii{à~rt~ l~s; iils~
titutions dans les mental.ités qùi poumliént pèrmetti~i
l'évolution que je viens' de, décrire "dan$ 'l"irririîédi~i~':
Malgré tout, il faut, de map,ière sérieuSe ef'respoJ;lsïlble;,

, déployer les efforts nécessaires pour prom'ou~oirlçs pb:'
jeètifs de'cette session extrilOrdirtàiré. ,,' ~,'" ::, :,. J -:

- < ,: '" • , .. \ 1 ~ •

53. L'A~sembléeest déjà saisie de pl~sie4rs,te~tes qu~H,

faudra examiner. Sans vouloir à ce stad~_ eritre~,;ctïll~sJ~:
détail, je voudrais exposer d'Une fàçongéné,.-àle la. po~i~,
tion que mon pays adoptera au cours de cette séssioIf
extraordinaire. ' " ." ," ,:!', .. '

~ " .. ,. .' " ::,)' .
54.. Premièrement, en ce qui cqncernç les principe~;
nous appuyons fermement l'idée d'un _désarmement
général et complet sous un, contrôle irlternatiopal 'strict,
et efficace. Ce désarmement devra se Jaire·au niveauin~,
ternational et comprendre, à la fois,lés àrmes n~déiires,
et les armes conventionnelles. Ü's m'esrtres de désarmè~'"
ment devront également être appliquéès' sinilÙfanéînéih'
dans toutés les régions du monde. "",,". "'~:":"~'

,- -, - .. : .. ~, .. _".'~:-;~.'~,~::"CJ.

55. En vue de cet objectif,- il faudracpIInnenc~r"ep.,

toute priorité par mettre fin à la cou:çse aux;arme~entsi
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rtucl~airesiet' "conventionnels, Course qui accentue le
d~séquilibre' ,'dès' 'forces actuelles et qui représente,
tpmme"jé1'aï;' déjà dit, un gaspillage insensé des
ressourées finanCières 'de 'l'humanité: ,
56.: 'Il est évident'qu;iI faudra'adopter des procédures
qu(ne'risquent pas dé mettre en danger la ,sécurité de
chaque pays ou de mettre en ,doute le droit légitime de
éI1a4ii~"pêupïe à "sedéfenéHe.' 'Laèohaitio~ e,sseptielle
pour pouvoir entamer un débat sérieux sur le désar~

niemeritest' dè créer la' confiance parmi lès ,peuples du
inonde' dans' un système de défeilse collective. Cela
signifie'qu~il faut p,ossédèr cette volonté politique qui
noùs'perrhettra'de diriger les relations internationales
sûr la, voie de ,la légalité internationale. '
57;" 'La Grèce; fermement attachée aux principes et aux
idéaux de la Charte qui constituerit la base de sa poli
tiqûè:'extérieure,;"est convaincue de la nécessité de ren
forÇ'crrles mécanismes interriationaux pour le règlement
paéifiqüè' dês différends; non seulement en ce qui con
éerÎlè1le' désarmement, mais également le maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Par conséquent, la
'Grèce appuiera toute proposition ayant pour objectif de
renforcer' les procédures internationales pour le règle
ment des'aiff~rends ainsi 'que: celles visant à appliquer
toutes les dispositions de la Charte, y compris èèlles' dû
Ghapitre VII. ' ,
58~' Deuxièmement,',en ce qui concerne le programme
d'action, lesmèsures qui seront adoptées devront être
c6'ncrètes et ~fficacespournous permettre d'aboutir à
f''objectif final du désarmement, progressivement mais
sansretard>et d'une manière équilibrée.
•s\ _;-jJ~,,". , ,

59. "Il est bien connu que le rythme de la course aux
armements' dépend du développement d'armes de plus
en plus évoluées, et je me réfère tout particulièrement
alix a:rmes(Iiricl~a:irès. Néanmoins, je, crois qu'il faut
exiüniner parallè!ement la question des armements con
ventionnels, car plus l'équilibre de la terreur rend im
j:m:>b~ble un~ 'g~erre nucté~ire, plus, le danger d'uile
guerré"qui utiliserllit des' armes conventionnelles devient
proba~lè. ' Cçlâ ,est d'ailleurs démontré par le, fait
qu~apl"ès1a secoQ,de guerre mondiale, il y a eu des dou
i~lne~ 'de, guerres '10ca:les, ,y compris l'inva~ion de
Chypre dont le, drame, malheure!1sement,se poursuit.
et il se poursuit parce que n'ont pu être appliquées les
nombreuses résolutions adoptées pai: cette organisation.

60.' .,' Il est donc 'Clair qu'il fa~t accélérer les efforts pour,
rfiettrè"fiIÎ. àcehe' course aux armements' nucléaires et
pour'élaborer des procédures de réductioD'de ces armés.,
C'est dans cet esprit que nous souhaitons queimisseêtre
conclu, le plus rapidement possible, entre les Etats~Unis

et l'Union soviétique, un accord complet sur la réduc-,
tion des armes stratégiques. Nous espérons également
qu'un accord sur l'interdiction des essais d'armes
nüêléâirès' sera 'bièntôt conclu." . ':: '

6!.', "'No~ssQrD.ibes égilI~~e~t en fave'!1r de larat!fiéa-'
dotlp.~ tous les, pays du Tra:i~é sur la non-prolifération
de's"armes' 'riüèléaires (résolution 2373 (XXII), annexe]
qui constitue une condition essentielle pour la réduction
généta:le·des armements. Mais il est indispensabie que
lès;, puissances nucléaires donnent .aux pays non

nucléaiJ;es des garanties de sécurité suffisantes' ainsi que
des garanties qu'ils pourront obtenir la technologie
nécessaire pour l'utilisation de l'énergie atomique à des,
fins pacifiques. Ceci est très important pour l'économie
de .tous' les pays, et, particulièrement des' pays, en
développement, qui sont privés ' d'autres sources
d'énergie; c'est dans ce sens que nous interprétons le
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, que
notre pays a ratifié.
62. Il est naturel que, dans le cadre de "es efforts en
vue du désarmement, un contrôle strict et efficace du
désarmement constitue un élément de base garantissant
que lës Etats appliquent fidèlement les obligations qu'ils
ont assumées. ' .

63. Troisièmement, en ce'qui concerne le mécanisme
du d~sarmem:ent, nous pensons que l'Organisation dès
Nations Unies doit jouer un rôle plus important et plus
actif poùr résouCIre les problèmes et créer le cadre dans
lequel la' communauté internationale pourra discuter,
négocier et appliquer les résolutions sur le désarmement:

64. , Malgré les efforts notables réalisés par les institu
tions existantes, et .notamment par la Conférence du
Comité du désarmement, ces instit\ltions ne semblent
pas pouvoir réppndre au défi que pose de nos jours un'
problème d;une telle ampleur et d'une telle importance.
Il nous faudra donc.,attacher une importance particulière
à la question du mécanisme pour laquelle'les réflexions
et .les propositions du Président de la Républiquè
française [3e séance] offrent uri, cadre extrêmement
utile. Notre but doit être d'assurer dans ce domaine une
coopération dè tous les Etats pour élargir la base sur la
quelle des discussions pourront s'établir:. Ensuite, il '
nO\1S, faudra examiner si nous devons poursuivre en con
voquant d'autres sessions extraordinaires de l'Assem~
blée générale ou une ,conférence mondia:le sur le désar-,
meUlent, comme cela a été suggéré.

65. Il nous faudra aussi attacher une importance par,
ticulière à l'étude des méthodes par lesquelles les
ressources économisées par la limitation des armes
pourront être. réunies et utilisé,es pour faire face ~ux be
soins les plus urgents de l'humanité, et particulièrement
dans les pays en développement. Sur ce plan aussi, les
propositions. de la France méritent notre entière
attèntion. . ,.",_

66.. En ce moment historiqueoù l'on assiste à un effort
mondial pour le désarmement, tels sont les principes
généraux qui détermineront l'attitude de mon ,pays au
cours des travaux de cette session. Ce sont des principes
conformes à notre position générale, vis-à,-vis des pro
blèmes internationaux. Nous restons attachés à la
Charte des Nations Unies et aux procédures pacifiques
pour le règlement des différends internationaux, et nous
espéronsque la communauté internationa:lepourra faire
un grand pas en avant grâce à· cette seSsion extraor
dinaire. Le désarmement est sans aucun' doute l'un des
objectifs principaux des Nations Unies. Au moment où
les Nations Unies sont presque au bout des efforts en
trepris pour l'abolition du colonialisme, les nouveaux
objectifs impon~nts qui se manifestent .à nous. et vers
lesquels nous dev~ns tourner notre attentIon sont le ren~
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forcement cie la pàix et de la s~curité internationalès et le
progrès des peuples dans le cadre d'un nouvel ordre
économique international. Un progrès en matière, de
désarmement représente inévitablement un progrès dans

, ces déux ,autres domaines.' C'est à la réalisation de cet
objectif que mon pays contribuera de toutes ses forces.
67;' L~ PRÉSIDE,NT (inte,rprét9tion de l'anglais) : Au
nom de l'Assemblée générale, je voudrais remercier'lé
Premier Ministre dé Grèce pour la déclaration impor
tante qu'il vient de faire:"

M. Anwa;' Sani (Indonésie), vice-président, prend la,
présidence. . ' , .' ..' ,
68.. M. MEDANI (SQudan)' [interprétation de
l'arabe] : Nous somrnesheureuxde vous voir, une fois'
de plus, M. Mojsov, diriger les travaux deceÙe session
extraoâlinaire particulièrement importante consacrée
au désarmement. La manière remarquable dont 'il a
présidé la trente-deuxième session de l'Assemblée
générale l'an dernier, l'habileté et le dévouement dont il
a fait preuve au cours des deux sessions extraordinaires
sur la Namibie et le Liban, ainsi que la richesse de son
expérience des problèmes internationaux et de ceux des
Nations Unies nous ,assurent qu'il· saura diriger nos
débats actuels àvèc le même sens élevé des respon" '
sabilités et la même 'sagesse.
69. Nous sommes ici réunis pour étudier l'un des pro- ,
blèmes les plus graves quisé posent à notre monde con
temporain, un problème qui l'eprésente une menace
direéte à l!l'surviè même de l'humanité ainsi qu'à la paix
et à la sécurité dans le monde entier. Malgré la préoc
cupation p~bfonde de la .communauté internationale
pendant les trois dernières décennies face à l'acuité de la .
course aux armements, la situation est aujourd'hui plus
sérieuse et inquiétante qu'elle ne l'ajamais ~té. '
70. pan~ le, passé, les superpuissances étaient en ëon
currence pour accumuler des armes de type classique et.
des armes nucléaires encore assez primitives, et d'une ef
ficacité réduite. Aujourd'hui~ la course réside, prin:
cipalement dans le développèment et la production de
nouvelles armes nucléaires .sophistiquées, dotées
d'énormes' possibilités meurtrières. La communauté in
ternationale peut craindre qUe tout conflit armé sérieux

, impliquant les superpuIssances,dégénère inévitablement
en un holocauste nucléaire et,.par conséquent, aboutisse
à la destruction totale dé la vie sur notre planète.

71. L'élimination 'de l~,~ënace de guerres et de con
flits armé~ est 'donc la: tâchè principale et primordiale à
laquelleJe rnonde d'aujourd'hui doit s'atteler. La seule
garantie de l'accomplissement de cette' tâche serait un
désarmement général et complet. C'est pourquoi nous
penSOns que cette session extraOl'dinaire consacrée au
désarmement peut représenter lin pas capital dans le
sens de la libération du monde, face aux menaces de
gue~res et au 'fardeau des armements.
72. C'est la première fois dans l'histoire 'des Nations
Unies qu'une, ~ession extraordinaire à l'échelle du
monde il été, convoquée pour traiter de ce problème
crucial du désarmement, et 'ma délégation attend sa con-

, clusionavec, un grand espoIr et unë grande impatience.'
Il est de notre devoir de bien montrer que nous ne som-

mes pas intéressés par l'acctimuhi.tion de résôlûtions.':'
Nous devrons veiller à ce que tout accord issu' dé cette"
session soit effectif erIargemenf appliqué. ' ',".

73. ' Com~e le fait' apparahr~ le docùmépt det~~và:V
présenté par le groupedespàys non alignés au Ço~ifé"
préparatoire de la présente sessiàn '[AIS-JOlI, vol. IV"
document AIAC.J87155IAdd:1], là mise hors'la loi de, "
la guerre nucléaire, lé- .renversement du cours' de la :
course aux armement nucléaires et la réduction" pro-""
gressive des armes nucléaires jùsqu'à leur éliminatiôil')
totale sont les priorités les plus grandes' parmf 'cês'"
mesures. Une priorité élevée doit être' également ae:'
cordée aux mesures de désarmement' ~e rapportànt à:';',

tous les types d'amies de destruction massive, et notani~'; ;'.
ment aux armes chimiques et incendiaires,àinsï'qu'aaxl'!"
autres armes classiques ayant des effets particulièrement", ,i

inhumains. " ,':,c '-,.', \-,
.' • j".', ',f, i.\ ~'( f:';'

74. , Ma délégation croit prpfondément ~:1acli~soIJl~iop,(;:,

des blocs militaires, des alliances et des .pactes ,l;1e~nd

grandes puissances, au. démantèlement des. basés::'
militaires étrangères et au retrait des forces militaires
des territo~res étranger~. Nous croyons également en ~a.::
nécessité absolue de la création de zones de paix et, le e

cas echéant, de zones exemptes d'armes' nùcléairés.' "
• • .',. . "l'" :.l

75, A ce propos, le Soudan, qui a souvent ,déclaré so:p.,:,:;
ferme appui pour toutes les résolutions, adoptées par les, .. 'i

Nations Unies et les pays non alignés, demande queJ'oQ-r,' j

déclare l'océan Indien zone de paix. Nous avons égale,:,
ment proclamé le besoin immédiat de J'établissemeg,t-, ,
d'une' zone de paix eil Afrique qui entraînerait :~n.. ' "
premier lieu l'élimination de toute influence étl'ang~re, ,~;
dans la région et diminuerait par conséquerit la teQ.§iop ,IL' :

et la menace de guerre sur ce q>ntinent. Le SO}ldarpl,'a,;,,:,
épargné aucun effort, en coordinatiop avec, tou~es 'le..s
autres partiés véritablement intéressées pour la stabilité
de la région, et il a donné corps au cqncept de sécurité de,
la mer Rouge. Etant donné la nécessité de transformer,
la mer Rouge en lin lac de paix, le S6udim a toujours:.'
suivi la voie qui assurait l'élimination et la suppres~io~ ,
de la rivalité d~ toutes les grandes pui,ssances et l!l çoni
currence des stratégies étrangères dans la ,région. En ';
outre, le Soudan considère que la pwx ..et la sécurité in- , • ,
ternationales et le règlement des conflits internationaux '.'
sans recours à la for~e,sont d'une importance crùcial~ "
dans les efforts déployés pour réaliser le développement'
économique et social de 'notre région. Voila pourqu'oiil ,,; '.
est p,ormal que les peuples de cette région condainnent et' ",
rejetteht toutdngérence dans leurs affaires.'

76. -, Nous somm~s tous ici conscients pu simple fait ~ue '
les problèmes de la course aux armements ne sauraient
être séparés des probièmesdu développement interna-' ,
tional, de la distribution et de la répartition inégales des, '
ressources intern'ationales, des relations écopoinIques en, '
jeu entre les riches et les pauvres ét de là- riécèssité' q<:;

. réaliser un nouvel ordre' économique international " '
équitable. Nous sommes' également conscien!s du ~~mple ,', .:
fait qu'il y a un besoin urgent et immédiat de mettre en' ," ,
œUvre, pour le développement économique et social, tes '
ressources aujourd'hui utilisées pour l'accélération'dti-la ,:',
course aux armements, particulièrement dans les pays '; ~,'
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en développelpellt du tiers monde. Depuis 1945, plus de
100.guen;e's civiles eqnternationales ont ,éclaté, certaines'
cal1sant des vicÜmes dont le ,nombre a dépassé 2 mil
lions. Pourtant, au-delà de cette violence, il y a une
tr~géClie plhs yisteenc,ore, puisqu'elle engéndre la mort
d'au'moins 20 millions' de personnes par an, celle de la
famine et de. la malnutrition. , ' ,
77~''':.' J~ n~, ;peux'~ùlp.q~ç~ ,de 'tompa~er cei~ àve~ 'lé' fàit' .
que, depuis ,un certain nombre d'années, le monde c,on
saçr~:q~élquè, 400 millIards 4e dollars annuellement aux
arIPéments; au. moins 5 ou ~ p. 100 de la production
monâil:!.le totale de biens et de services sont consàcrés li
des:fins ,miiïtaIres.Près de 70 p. 100 de tous les achats
d" ~rmement sont ré~li,sés par les pays' d~ tiers monde,et
un nombre hnportant de ces pays dépensent plus pour
les'·icti.vités 'militaires qUe pour les., investissements
agricoles. Cela' se produit en dépit du fait que des
millio,ns ,de personnes du tiers monde vivent dans des
conditions inférieures' aux besoins minimaux et qu'une
boiiWë proportion des enfants en bas âge sont arrêtés
dans leur développ'ement physique et mental, alors 'que
la famine et des inondations frappent chaque année cer
taines régions, causant de sérieuses crises'humaines.

,,: " :':; '1., ., , " '

78.' Dans qÙ,elques, années, le monde aura à faire façe à
des 'problèmes très délicats .en rapport avec la crise
alirlientâire, ';étant 'donné l'insuffisance de ressources
alimentaires' c'omp~rées 'à l'augmentation dispropor
tionilée de la population 'mondiale. 'Si nous écoutons là
voix' de 'la raison et notre conscience et si nous con-"
sacrôÏ!.'s aux investissements dans les pays ayant des
potentiels agriColes et animaux suffisants une petite pro
portion des dépenses -faites' aujourd'hui pour les arme~

ments et l'accumulation des armes, nous épargnerons à
notre'monde' l'agonie de millions de victimes de la faim
et de;la'inalnutrition.

79. C'est pourquoi 'ma délégation estime que des
mesJn:~ sér,ieuses et pratiques doivent être prises pqur
co~1;>àttre .le prol:!lème' de.la course' aux armt:ments;
Car~, ülIidis que: le' conëept d'un nouvel ordre écono-'
miqueïnternaiional souligne le besoin de plus de justice
et ,la' n6cessité' dé ma,intenir'un équilibre entre les riches,
et les. ria1.;lVres, d'énormes ressources humaines et
matériellessoni encore consacrées à des fins militaires.

< • ,. '..

80., Avàllt qe conclure, je voudrais dire encore une fois
que, ,nous ,ne sommes pas s~ulem:ent l'ntéressés par
l'adoption de résolutions. Ce'qui est fondamental, c'est·
la mise en œuvre véritable et ·efficace,de ces résolutions.
Nous sommes heureux de voir que tous reconnaissent ici
le fait que notre monde,est confronté à une menaçe sans
précédent, d'autodestruction en raison de l'accumula
tion massive et ,concurrentielle des armes les plus
destructiices jamais produites. C'èstnotre respon
sabilité de mettre fin à ce cauchemar horrible. En assu
mant urle 'responsabilité si lourde. et si urgente, noils
devôns::veilleràcèqu'lui.niéèanisme approprié de c~n~
trôle;'de vérification ultétieureet de mise en œuvre des

,résolutiollssoit inis en place et fonctionne de façon
effiéâcê:'" , ,

..., . :.

81. 'A cet égard, noüs estimons qu'il est nécessaire
d~établir un programme complet de mesures de

désarmement qui mènerait en fin de compte à la réalisa- '
tion d'uil désarmement général et complet. Tous les
Etats doivent strictement respecter le principe de non- , ,
utilisation de la force ou de la menace de la force contre
la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité territoriale
d'autres Etats. Ma délégation exprime son amertume à. '
constater que ,des pays racistes et agressifs tels qu'Isra~1

et l'Afriq~e du Sud ont eu accè!i aux armes nucléaires;
ce qui constitue la menace ultime à la paix et à la sécurité
du'monde entier. A ce propos, nous estimons également
que la mise en œuvre de mesures de désarmement
devrait être facilitée par l'adoption rapide de résolutions
à propos de problèmes' et· de différends en cours
telles les questions de l'Afrique du Sud, du Zimbabwe,
de la Namibie et du Moyen-Orient - en mettant à pro
fit tous les moyens possibles; y comprisl'appHcationdes "
dispositions pertinentes de la Charte desNations Unies.

82. Le problème que nous ex;aminonsest d',une 'riaiure
particulièrement compliquée,,' ses dhnensions sont
sérieuses et aigu~s. N'épargnons aucun effort .afin d'y
faire face avec efficacité. .

83. M. MaTEE'A (Yémen démocratique) [interprétà~

/ion. de ['arabe] : La réunion de la sessionextrilOrdinaire'
consacrée aû désarmement, 'sous là directionbabile de
M. Mojsav, a une signification toute particulière, par le
fait qu'elle découle des recommandations de la Con
férence des chefS d'Etat ou de gouvernement des pays
nôn ,alignés qui s'est tenue à Belgrade en 1961. La
Yougoslavie est l'un des fondateurs du mouvement non
aligné. Elle a éte parmi les premiers pays à faire enten
dre ,sa voix pour demander l'arrêt de la cours,e aux
armements, qui fait obstacle à la marche de l'humanité
ver's le progrès et la prospérité.

84. Depui1> que des Etats sont apparus sur cette terre,'
la guerre a constamment marqué I:histoire dë l'hu-'
manité, au point que l'on peut dire que les périodes
de paix n'ont été autres que des intermèdes' diuis une
10llgue histoire de conflits armés qui ont provoqué par
tout misère et destruction. En outre, les' progrès techni~

ques et économiques dans tous les domaines ont permisde perfectionner dàvantage encore la machine de guerre
de tous les Etats. Le,peffectionnement de. ces systèmes
d'armements a maintenant atteint des proportions telles
qu'ils menacent l'existence même de l'humanité. Ainsi,
la multiplication des armes modernes de type classique, .
leur précision accrue et l'avènement des armes' nu
cléaires et atomiques de tous types, sont devenus une
menace pour tous les peuples et pour tous les pays, y
compris pour les Etats qui fabriquent ces armes:
nucléaires destructrices. '

85. Devant cet immense développement de l'industrie
des. armements et des moyens nucléaires de destruction,
deux' ,options seulement s'offrent à l'hurpanité: ·la
destruction totale pour tous, ou la coexistence paéifique
en l'absence de tout conflit et l'instauration 4'un climat
de confiance et de non-recours à la force pour le règle~

mènt des différends. La coexistence pacifique ne peut
être garantie que par l'engagement serieux de se con
fonner aux principes et objectifs définis dans la Charte'
dès Nations Unies, de respecter la coutume et le droit in-.
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ternationaux, d'assurer le droit de tous les 'peuples à la
liberté et à J'indépendance et de respecter le droit de tous
les Etats àla pleine souveraineté nationale.
86. Si la coexistence pacifique est la condition
préalable permettant d'éviter le risque de guerre et de
destruction et si l'on entend réduire les tensions qui ont
prévalu au cours de la guerre froide, la politique de
détente. internationale demandée de manière constante
par l'Union soviétique-constitue aussi un autre moyen
important de favoriser la confiance et la coopération
entre toutes 'les nations afin de parvenir au désarmement·
et de résoudre les problèmes complexes qu~il pose. La
détente internationale,' qui doit être renforcée et ap
profo:ndie pour s'étendre à toutes les régions du monde
et sortir, d'un cadre militaire étroit, a ouvert de larges
perspectives de dialogue constructifentre les principales
puissances nucléaires et a conduit directement à la
réduction de la tension en Europe. Elle a également per
mis les négociations 'aCtuelles sur la limitation et la
codification de la course aux armes nu<;léaires. En dépit
du ,fait que la produçtion d'armes nouvelles dans la
course aux armements, telles que les armes radiologi
ques et les armes à fragmentation; se poursuit, la poli
tique de détente a ,llèquis une dimension nouvelle, qlli a
abouti à la création d'un climat plus favorable pour la
poursuite des négociations et des consultations. Cette
session extraordinaire montre à l'évidence l'intérêt de
tous les peuples ~ voir tous les pays travailler ensemble
afin de créer la confiance et d'éliminer tous les obstacles
qui empêchent la convocation d'une conférence interna
tionale du désarmement grâce à 'laquelle nous pourrions
réaliser cet objectif élevé qu'est le désarmement général
et 'compiet et faire régner une paix durable.

87. Cependant, il y a des facteurs importants qui font
obstacle à tout progrès vers le renforcement et l'ap
profondissement de la ,détente et à la réalisation du
désarmement. Ces facteurs sont ceux-là mêmes qui ont
toujours conduit àune politique de guerre et qui mena
cent la paix et la sécurité internationales. Quels sont
donc ces facteurs? '

88. 'En premier lieu, la politique impérialiste fut la
ca~se de la première et de la deuxième guerres mondiales
et elle ..se poursuit sç>us des formes différentes. C'est là'
une politique reposant sur la force et qui, inévitable
ment, conduit à la course aux armements. La poursuite
d~une telle politique est évidente si l'on en juge par l'in
tervention colonialiste ouverte dans les affaires de nom
breux pays en. développement, en particulier dans les
pays d'Afrique, et d'après la fiévreuse action im
périaliste et colonialiste visant à enrayer le cours de
l'histoire en résistant aux mouvements de libération na
tionale en Afrique, en Asie et en Amérique latine. La
même politique ressort à l'évidence des effOrts sans
espoir qui sont faits pour refuser aux peuples leur droit
à la libre détermination, à l'indépendance et à lasouve-
raineté nationale. .

89. En second lieu, le système impérialiste mondial,
ayant à sa tête les Etats-Unis et pérdant constamment du
terrain. grâce' à l'élimination des for:mes traditionnellès 
de l'impérialisme, est devenu aujourd'hui plus féroce et

plus agressif. Avec la raréfactioil des' inarchése.t cie~
sources de matières premières qui sont à la baserrtêriiê
du système capitaliste mondial" les grandes sociétés
capitalistes ont dirigé leurs activités' vers la fabrication
des armes et l'industrie des armements. Leurs interêts
vitaux sont liés directement à ces activités. Ainsi, les
milieux réactionnaires travaillent la main'dans la main
pour attiser la tension intemationale;créer de faux"pro''::
blèmes de sécurité et essayer de ranimer les cendres'de-la
guerre froide. La même sorte d'activité est encore
évidente parmi les fauteurs de guerre,. dans les milieux
du Pentagone. Ces milieux continuent ,de considérer la
guerre comme un moyen de protéger, leurs intérêts
économiques étroits. Pareille attitude ne peut que faire
obstacle aux efforts visant à réaliser le désarmement'ètà
renforcer la. paix et la sécurité internationales. ' cl r: ~

90. 'En troisième lieu, les foyers-'de tension dalis:"le
monde, en particulier au Moyen-Orieôtet en Àfriquè'du
Sud, intensifient les risques de guerre par la 'coutse-'aùx
armements de type classique et nucléaire. 'Us! d~iJ~
régimes racistes de Tel Aviv et de Pretoria ont accumulé
d'énormes arsenaux militaires. De plus,. outrC'1'acquisi
tion et la fabrication d'armes de type classique, ils cher
chentà acqllérir l'arme nucléaire afin de menacer la paix
et la sécurité de tous les pays de leur zone; Grâce à là
coopération bilatérale et à l'appui des cercles im~

périalistes, l'industrie mili~aireen Isra~l -est devenue
l'épine dorsale de l'économie israélienne foiIdéesur une
politique de. guerre, d'agression et de, course: aux
armements.' " /1:,

91. En quatrième lieu,' tandis que la . course" ati"
armements constitue une menace· à la. 'paix. et1 à la'
sécurité et augmente les risques degtierre, le' fossé'
,économique profond.qui sépare les pays eil, dévelop~'
pement des pays capitalistes industrialisés est -lui aussi:
source d'inquiétude. cè 'même écart accroît-le risque de
guerre. L'histoire montre que les disparités économi-'
ques, qu'elles existent au sein d'un même pays ou' entre'
les nations, conduisent généralementàu conflit et â là'
guerre. . . .' "; !;,. ".

> .' _'. 1 j" ;,.(

92. .C'est pourquoi nos efforts'e.n vue d'optenir l~,

désarmemènt et de réduite les 'arsenaux devraient aller,
de pair avec ceux pour instaurer un: ':nouvef -ordre.
économique international qui assurerait l'égaiité entre
les Etats et permettrait en définitive de combler le fossé'
et d'arriver àla prospérité pour tous. ' " ',:

. ., "." ,.' '-, J";'~'

93. Le Gouvernement de la République démocratiqUe.'
populaire du Yémen appuie toutes les négociations -en
cours et toutes les mesures pratiqUes en v'ue d'un'
désarmement nucléaire: Nous espérons que ces négocia- ,
tions iront plus loin que la présentation de simples pro~

positions destinées à limiter l'augmentation et le perfec..
tionnement d'armes et d'ogives nucléaires. En outre, il'
est impératif ,que l'on prenne des mesures'effectives-'
pour que tout le monde adhère au 'Praité 'sur la non-Ô.
prolifération des armes nucléàires. Il faudrait:aussi s'ef~'

forcer d'interdire la fabrication et' l'utilisation d'armes'
èhimiques (bactériologiques)' et d'autres i ,armes de;
destruction massive, confOfIpéinenf aux résolutions"
adoptées par l'Assemblée générale. ", '. /
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94. ,'Tous ces éléments exigent des décisions, politiques
h,ardies 'et' cela en'dépit desclameuts des fauteurs de
guerre et des cercles réactionnaires qui exercent des pres
sions et achètent les votes pour' conduire le monde au
})or~~de l'abîm,e.", '
95.. La· victoire du peuple héroïque du Viet Nam sur
l'impérialisme américain a provoqué des changements
dans les, m.éthodes ·'utilisées ;par' les impérialistes pour'
protéger:leurs intérêts et lutter contre les régimes pro
gressistes:. Au 'lieu d'une intèrvention ouverte que l'opi
nion, .publique mondialecondamne~ l'impérialisme a
dernièrement utilisé dès agents dans ce que l'on appelle
le·tiers, monde. Ces milieux incitent parfois tel ou tel
Etat à Jiltervenirinilitairementdans les affaires in~

térieures d'un autre, pays en son nom, mais ces in
terventions 'se font, sous leur surveillance,avec leur
financement et leurs armes. Ces intermédiaires dont les
irnpêi-ialistes se servent utilisent donc leurs armes pour
iliüetcon\re les régimes progressistes et s;ingérer dans
lèûr,s affaires intérieures.' ,
,~ .~ J • , , • , • , '. i,.

96. Le· fait de parler, du désarmement nucléaire ne
devrait pas nous faire oublier les risques résultant des
autres armes classiques tant du point,de vue qualitatif'
que'quantitatif; Ces armes classiques trouvent le chemin
de certains, pays en développement et servent à réprhner
les :mouvements de libération et à attaquer les Etats qui
adoptent une politique contre'la réaction et l'exploita
ti0nimpérialistes. La politique impérialiste par per
sonne interposée est la même qu'avant mais la forme ,est
différente. Nous condamnons cette politiqué quelle que
s,Oit s~ forme:

• • • J " .,.

9,7. "Nous, appuyons donc toutes les résolutions qui
demandent la création de zones démilitarisées. Il faut
él~IliinèF toutes, les bases d'agression qui menacent. la
paixehla sécurité. Nous accordons par conséqu~ntunè
importance particulière à la création d'une zone de paix
et d'une zone exempte d'armes nucléaires dans l'océan'
Ipdien. Nous pensons également que la région de
l'océan Ihdien, devrait être exempte de toute, base
militaire, américaine ou appartenant aux agents des
Etats-Unis. Nous condamnons la présence de telles bases
rhilitaires' comme celle de Diego Garcia ou toute autre
l;>ase Iliiljtaire qui 'se trouverait dans l'océan Indien et le
golfe 'arabique..

....',

98. 'Nous espérons, enfin, que la présente session ex"'
traordinairesera couronnée. de succès et qu'elle ouvrira
de~ ,possibilités plus, grandes de convoquer une con
férenèe internationale sût le désarmement à laquelle,
tçms les Etats pourront participer sur un pied d'égalité.
" ,

99., M. KANTE.(Mali): Nous nous souviendrons que
c'est,1e mouvement des pays non alignés qui a proposé,
le premier, la convqcation d'une session extraordinaire
de l'Ass.em.blée générale des Nations Unies consacrée au
dé~armement, ,alors que le. monde était au bord de la
guerr.e totale. Cette initiative hardie a fait l'objet d'une
de~important~s r:ésolutions adoptées par la première
Con.férence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
p~ys .non alignés qui s'est tenue en 1961 à Belgrade,
capitale· de la, République fédérative socialiste de
Yougoslavie, que M. Mojsov représente si dignement. ,

100. C'était une gageure à l'époque! Nous étions en
effet en pleine guerre froide, et à la veille ·de la grave
crise des Caraïbes.

101. La recommandation devait toutefois être reprise
et proposée formellement 15 ans plus tard, parla cin
quième Conférence des chefs d'Etat ou dègouverne
ment des paysnon aligp.és qui s'est tenue en août 1976 à
Colombo. La trente et unième session ordinaire de
l'Assemblée générale la fera sienne le 21 décembre 1976,
en adoptant la résolution 31/189 B en vertu de laquelle
ce forum international qui nous réunit en ce moment a
été convoqué pour traiter du désarmement dans le
monde. '

102. C'est dire ql,le la brillante élection de M. Mojsov
à la présjdence de cette dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale honore tous les Etats membrés de
notre mouvement. Par ce choix, la communauté inter
nationale a tenu aussi à rendre hommage aux mérites et
aux qualités exceptionnelles de M. Mojsov qui ont été
mis en relief au cours de la trente-deuxième session or
dinaire et des huitième et neuvième sessions extraor
dinaires de l'Assemblée générale, qu;il a présidées et
animées avec distinction et grande compétence. Mà
délégation se fait donc un devoir deluiadresser, en cette
heureuse occasion, ses chaleureuses félicitations. .

103. Le désarmement a été au centre des préoccupa
tions de la' communauté internationale bien avant la
deuxième guerre mondiale, en raison du développement
et de la mise au point d'armes de destruction massive.,
La défunte Société des Nations s'y est attaquée sans
succès. L'accumulation desatmes ne devait pas tarder à
entraîner l'humanité dans la plus meurtrière et la plus
cruelle des guerres de son histoire. L'Organisation des
Nations Unies qui a été créée sur les cendres'chaudes de
cette tragique conflagration, ne pouvait que tirer 'la
leçon des graves carences de la défunte Société des Na~

tions qui ont conduit le monde au bord de l'abîme. Et
c'est pourquoi elle a fait de la sauvegarde et du maintien
de la paix et de la sécurité internationales un de ses
objectifs cardinaux. '

104. L'Organisation des Nations Unies ne s'en ~st pas
tenue àun simple énoncé de principes. Elle a assigné ex
pressément, à l'Article Il de la Charte, comme tâche
primordiale à l'Assemblée générale, son principal
organe de délibérations et de décisions, "l'étude des
principes généraux de coopération pour le maintien de
la paix et de 'la sécurité internationales, y compris les
principes régissant le désarmement' et la réglementation
des annements."

105. L'Article 47 de la Charte souligne davantage dans
son prem.ier paragraphe ce lien entre le désarmement
d'une part et le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales d'autre part. '

106. n est évident que l'avènement de l'ère nucléaire,'
le développement et le déploiement des armes de des~

truction massive ont conféré une nouvelle dimension au
désarmement, qui devient, de ce fait, un élément essen
tiel dans le maintien et la sauvegarde de la paix dans le
monde.
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107. La longue croisade de l'Organisation des Nations
Unies contre hl course aux armements a été marquée par
deux grandes étapes. La première, que nous pouvons
considérer comme la période préparatoire ou d'organi
sation, a été inaugurée par l'adoption, le 24 janvier
1946, à l'unanimité, par l'A.ssemblée générale, de la
résolution portant création d'une commission chargée
de lui proposer des recommandations sur l'interdiction
des armes atomIques et des armes de 'destruction
massive. Cette décision est un des tout premiers. actes du
principal, organe délibérant de l'ONU. La deuxième
étape a été inaugurée, à notre avis, par l'adoption le
20 novembre 1959, par' l'Assemblée générale, de la
résolution 1378 (XIV), qui met. en garde les gouverne
ments des Etats Membres contre la course aux arme
ments et qui les invite à coopérer activement au désar
mement général et complet. Elle a 'été marquée à
mi-parcours parla proclamation, le 16 décembre 1969, à
la vingt-quatrième session, de la Décennie du désarnw
ment [résolution 2602 E (XXIV)]. 'C'est la période
opératiomielle, qui se poursuit encore aujourd'hui.

108. Comme nous le voyons, la, convocation dé la
dixième session extraordinaire, qui nous réunit en ce
moment, est l'aboutissement d'un long cheminement.
Elle est ie résultat de 30 ans d'efforts soutenus. Nous la
devons surtout à la pression des peuples qui ont fini par
prendre conscience 'de la grave menace que font peser
sur l'humanité le développement, l'accumulation et le
déploiement de l'armement nucléaire et des armes de
destruction massive..

109. La dixième session extraordinaire consacrée au
désarmement se, tient à moins de 1'8 mois,de la fin de la
déèennie dédiée par les Nations Unies au désarmement.
Le moment ne saurait être mieux choisi pour éva~uer le
chemin parcouru par la communauté internationale
dans' sa croisade contre le développement et l'accumula
tion des armements de destruction massive. Il s'agira
donc pour noùs, au cours de cette session extraor
dinaire, de faire le point de notre action commune en
faveur du désarmement et d'envisager éventuellement
d'ajuster ou d'équilibrer notre stratégie. '

1l0. En nous exerçant à une évaluation de la situation
dans le inonde 33 ans après l'adoption de la première
résolution de l'Assemblée générale, qui a donné le
départ à la campagne internationale pour le désarme
ment, nous cpnstatons que le développement et la pro
lifération des armes ont connu tout au long dela période'
considérée un essor vertigineux.

111. En effet, de nouvelles générations d'armes sont
mises au point et déployées. Leur capacité destructive
suit la courbe ascendante de leur développement. Des
fusées à têtes multiples indépendamment guidées ainsi
que des missiles difficiles à intercepter'ont fait leur ap
parition dans les arsenaux. La bombe à neutrons, ou
"bombe N", cette arme redoutable qui peut détruire
toute vie humaine dans un rayon de deux kilomètres;
vient d'être mise au point. Le développement des
vecteurs, des armes classiques de destruction massive et
des armes chimiques, biologiques et radiologiques,a
connu, tant du point de vue quantitatif que du point 'de

vue qualitatif, la même escalade et se poursuit avec la
même frénésie. Et, au, nom de la doctrine dite, de
"défense avancée", des sous-marins atomiques et des
bateaux de guerre "montent la garde" pour ne pas dire,
"rôdent", autour des continents, et bien loin des fron-, ,
tières de leurs Etats. L'après "neutron" est déjà en
visagé. En effet, des études sont entreprises pour la mise
au point ,de la bombe à radiations résiduelles réduit~s,'"

ou "bombe RRR", dont la précision de tir est. d'une di
zaine de mètres après :une course de treize 'IIlille:
kilomètres. Les ,recherches sur les fusées à têtes
nucléaires multiples indépendamment guidées sont assez
avancées. '

112. Après la mise au point des satellites aiiti-'
satellites, qui est à un stade assez avancé, la guerre'
spatiale sera bientôt dans le 'domaine des possibilités de
l'homme.""

113. La miniaturisation des charges nucléaires' 'se'
poursuit parallèlement, ce qui a fait dire à un hornrP.e ,de'
science de réputation mondiale qu'avant l'an 2000~ hne' ' ,
bombe nuCléaire capable de détruire une ville entière
pourra être portée à dos ,d'homme ou être déposée dans
un casier à bagages. '

. - -. .' l' : ". .
114. Les guerres météOJ,-ologiques et "apocalyptique~"
ne sont plus désormais des vu~sde l'esprit. Et, pour y

parler en termes économiques, les dépenses militaires du r
monde se sont élevées en 1977 à 400 milliar-ds de dollars" .
soit 30 fois le montant de l'aide publique aux pays en.
développement. Elles ont plus que doublé au cours della. '
Décennie du désarmement, et c'est là le paradoxe! Les.
industries d'armements emploient plus de 50 millions de,
personnes dans le monde. Les sommes' affectées aux: ' ,
recherches militàires sont quatre fois supérieures à celles '
consacrées aux recherches médicales; et dans'lemonde,
un scientifique sur quatre s'y consacre.' ' ." _. ';'

, '"

115. On mesure l'énormité du gâchi!i, lorsque l'on sait
que l'éradication de la variole dans le monde a coûté
83 millions de dollars à l'Organisation mondiale de la
santé, soit moins que le prix d'un bombardier straté
gique, et que sa campagne deluttecontre le paludisme,
dont le coût a été évalué à 450 millions de dollars, soit le
tiers du prix d'un sous-marin nucléaire, n'arrive pasâ
démarrer, faute de fonds.

116. Les énormes ressources matérielles et humaines
qui sont affectées aux armements constituent un man~ , .
que à' gagner pour l'économie mondiale. Le déveiop
pement et la prolifération des armements se font au
détriment du bien-être de l'humanité. Le lien entre le
désarmement et le développement est donc' in~

contestable. Et l'Organisation des Nations Unies l'a af
firmé dès le départ et ;ivec pertinence,dans 'sa loi fon
damentale, c'est-à-dire. la Charte, à!'Article 26.

117. Comme nous venons de le voir, malgré la détente,
la course aux armements s'est accélérée pendant les
30 dernières années. Le club nuciéaire s'est élargi. A cet
égard, l'accession de l'Afrique du Sud raciste et d!Israël
à la ,capacité nucléaire, grâce à leur coopération. avec
certaines puissances de l'OTAN, constitue un grave
danger pour l'Afrique et le Moyen-Orient, régions que
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les Nations Unies se .préparent à proclamer zones
dénucléarisées.
118. Lepremiér" c'est-à-dire l'Etat'minoritaire raciste
d'Aftique âu Sud,'a été surpris en août 1977 alors qu'il
mettait au point, dans le désert ,de Kalahari, en
Namibie" territoire sous tu,telle' de l'ONU, les
préparatifs pour un essai nucléaire. Qùant au second,
Isnit!l, il détiendrait déjà, selon des'informations'dignes
de· foi, des' armes nucléaires. Et on cOlllprendra sûre
ment que les âccablantes présomptions qui pèsent sur
cet Etat depuis la disparition, en 1968, de l'usine de
Babcock et Wilcox à Appolo aux Etats-Unis, de plus
d'une demi-tonne d'uranium enrichi, ne sont pas faites.
pour nous rassurer, ", .
119•. Wagissant de la prolifération vertiCale, elle a at
teint.un tel raffinement qu'il est de. plus en plus difficile,
même aux spéci'alÏ!;tes, d'établir la démarcation entre
armes stratégiques et armes tactiques.
120'~ î;'humanité vit sur un'evéritabie pbudrière et
dans' la: 'hantise de l'autodestruction. Peut-on nous dire "
contre qiieis enneriIis'virtuels. c.es monstrueux arsenaux,
qui peuvènt détruire, t~ois ou quatre fois le monde, ont'
été constitués par les grandes puissances nucléaires l' Et
c'est là qu'apparaît toute l'absurdité de, la course' aux
armements" 'En ,effet,' la défense des territoires na
tiOIi'aüx et la. ,sauvègarde de la sécurité des Etals né
sauraient justifier ce surarmement. Seule la compétition
pour la suprématie militaire peut l'expliquer, ~ilpré

matie qui ne peut du reste être 'que trèsprécaire,en
raison même de la loi du' surpassement que les
puissaÀces nucléaires se sont imposées comme règle
de jeu. ' '
12i. 'Et- C'est justement pourquoHa course aux arme
ments s'est âè'célérée, 'annihilant du!même coup lesef~

fets :dés arrangements et accords limités coIièlu,s pour
renverser la fâcheuse tendance, Je pense ,Il). notamment
au Trâité sur la non-prolifératiop.desarmes nucléaires,
aux accords sur l'interdiction des essais nucléaires dans
certains'milieux, à la Convention shr l'interdiction de hi
mise au'point,de la fabr'ication et du stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur,
destruction et aux deux séries de négoèiations sur la
limitation des armes str~tégiques. " ,
12i Malgré leurs mérites, nous devons reconnaître'
que ces accords et arrangements portent beaucoup plus
sur la limitation des, a,rmements que sur le désarmement
prQPx:ement cl:it. Ce~ accords et arrangements ne consti
tuent,en fait que dés mesures partielles qui ne tendent ni
plus ni moins qu'à la ~tabilisatlon des forces entre les
deuxbloés, autrement dit à la ge~tion de "l'équilibre de ,
lél; terreur".
123. Une telle approche, ne ,peut nous conduire, à la
limite, qu'au maintien, du. ,statu quo; .alors que les
arsenaux nucléaires déployés, dan!, le monde peuvent
anéaJ)tir trois 'ou quatre fois l'humanité. Ces limitation~
partielles n'éliminent pas les risques de guerre totale.".
124., Alors que les deux tiers de l'humanité souffrent
de la faim et de la D1aladie, ·que l'économie mondiale
connaît une récession sans précédent, que le chômage
!lévit.partout dans le monde et que des actes de·désespoir

provoqués par la frustration se généralisent, le désarme
ment s'impose. Les énormes ressources, tant matérielles
qu'humaines, qu'il libérera nous permettront d'enrayer
les grands maux dont souffre notre société et de bâtir le
nouvel ordre économique international, fondement de
ce monde de paix, de justice et de progrès pour tous au
ql;lel nous, aspirons.
125. Le' désarmement par' étapes est sûrement l'ap
proche la plus réaliste car, ne nous leurrons pas, le
.monde sans armes, qui est notre objectif ultime, n'est
pas pour demain,en raison même de la situation incer~

taine qui prévaudra encore sur notre planète. Nous
devons commencer par libérer l'humanité du' cauchemar
de l'autodestruction en arrêtant la cOurse aux arme
ments nucléaires, c'est-à-dire le développement, la mise
au point et la fabrication des armes nucléaires. Le Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires l'avait du
reste recommandé en son article VI.

126. Il va sans dire qu'un tel engagement commande la
cessation de tous les essais nucléaires dans tous les
milieux et le respect des zones dénucléarisées. Ces
premières mesures doivent être complétées par l'inter
diction 'des armes chimiques et incendiaires. La' réduc~
tion, puis le démantèlement' des arsenaux nucléaires '
devraient être envisagés dans urie deuxième étape.

127, Toutefoi~, ,un, dés"ar~ement effectif n'est con
cevable que dans un .climat de confiaqce. Nous devons
donc nous employer à assainir les relations interna
tionales dans un esprit de responsabilité collective. Ce,
qui implique: premièrement, Je respect scrupuleux de la
souveraineté dès Etats, y compris leurs options t:t leurs
droits à choisir leurs alliés; deuxièmement, la non
immixtion dans les affaires intérieures des Etats;
troisièmement, la renonciation aux doctrines éculées des
"frontières stratégiques", de "défense avancée",
"d'écran ,de protection", et le démantèlement des bases
rriilitairesét'rangères ou bases de la mort disséminées à
travers le monde; quatrièmement, le, recours aux
moyens pacifiques pour le règlement des différends qui

, peuvent surgir entre les Etats et là renonciation à l'u'sage
de la force ou à la menace de l'usage de la force dans les
relations internationales; cinquièmement,' un règlement
juste des conflits armés qui affectent la paix dans le
monde, - je pense notamment ici à l'agression.
israélienne contre les nations arabes et aux guerres
raciales qui persistent en Afrique du fait du régime
minoritaire et raciste de Pretoria et du régime rebelle de
Salisbury; sixièmement, la consolidation et le dévelop
pement de la détente. Pour tout dire, c'est un retour aux'
squrces qui nous est demaqdé, c'est-à-dire à l'éthique
prescrite par la Charte des Nations Unies.

128. Une véritable paix est incompatible avec la sur
vivance 'du coloJ)ialisme et du, racisme. Il s'agira surtout
pour nous non pas de crter et de gérer les crises, mais de
les résorber par un règlement juste. A cet égard, ma
délégation ne peut s'empêcher de faire état ici de ses
préoccupations face aux tentatives qui sont entreprises
par des. puissances extra..a:fricaines pour "soustraire
l'Afrique aux rivalités des blocs". De telles initiatives
risqueraient, à notre avis, d'~ntraîner plutôt ce conti-
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nent dans k giron de la deuxième guerre froide qui a
déjà commencé et'd'en faire l'enjeu. Et c'est ce qui a fa.it
dire à Son Excellence le président Moussa Traore, chef
de l'Etat du Mali, le 24 mai courant à Bamako: "Les
problèmes de sécurité en Afrique ne doivent et ne peu
vent être traités que soit dans un cadre bilatéral, soit:
dans un cadre exclusivement africain." Seul le respect
rigoureux du principe "l'Afrique aux Africains',' peut
sauver ce continent de la confrontation et des con-
vulsions. ,,' ,

129. Après cette parenthèse, quia son importance en
raison du fait que s~n objet est en relation avec la paix et
la sécurité internationale, permettez.moi ,de revenir au
sujet de nos préoccupations pour dire que la promotion
du désarmement nécessite la mise en place d'un
organisme délibérant et d'unméçanisme de négQciation.
130. Le désarmement étant l'affaire de tous les Etats,
l'Assemblée générale des, Nations Unies est tout indi
quée pour assurer le rôle d'organisme délibérant. Elle
devra être, de ce fàit, informée de l'évolution de toutes
les négociations, bilatérales et multillitérales, qui se tien
nent en dehors des Nations Unies. Le mécanisme de
négociation, c'est-à-dire la Conférence du "Comité :du
désarmement, doit relever d'elle. Il reste entendu que les
structures et les procédures de cet organisme doivent
être revues', démocratisées et adaptées à l'évolution du
monde pour permettre la 'participatiori active à ses
travaux de toutes les puissances nucléaires.
131. Je vo'udrais conclure. L'humanité tout entière a
les yeux tournés vers cette session historique qu'est la,
dixième session extraordinaire de l'Assemblée' générale
consacrée au désarmement. Puisse l'unanimité qui s'est
fa.ite dans les déclarations générales"pour condamner la'
course aux armements se confirmer' dans les grandes
déCisions que nous allons prendre au' terme .de nos
travaux. " ,
132. Nous réponq,rons ainsi. aux légitimes aspirations
de nos peuples et nO)ls :Contribuerons par là même à
l'instauration dans le monde d'une véritable paix fondée
sur la' responsabilité collectiv,e.' , "

133. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je,
vais donner la parole maintenant .aux ,orateurs qui
désirent exercer leur droit de réponse. ,
134. M. WARSAMA (Somalie) [interprétation de
l'anglais] : A la 13e ,séance, le Ministre des affaires
étrangères de l'Ethiopie a parlé d'agression, l"attribuant
à d'autres, y compris mon propre pays. Or, dans la
question ,à laquelle il s'est référé, l'Ethiopie est l'agres
seur véritable.
135. La notion selon laquelle les forces de libération
de la Somalie sont les agresseurs; 'comme le prétend
l'Ethiopie, est fantastique. Le Front de libération cher
che' à libérer son propre territoire et non à violer l'in
tégrité territori;ile de l'Ethiopie métropolitaine; il n'a
pas l'ÏJ;ltention de porter atteinte à l'indépendance poli.
tique ou à la souveraineté.de l'Ethiopi,e.
136. Il n'y a aucune base pour prétendre qu'il y a
agression de la part de la Somalie. Une personne ne peut
pas prétendre avoir. été volée à moins d'être propriétaire'
légitime de l'objet qui lui aurait été pris. De même, une

plainte pour agression n'est valable que .lorsque ,le, ter
ritoire légitime d'un groupe a été attaqué. Dans le, ter
ritoire somali colqnisé par l'Ethiopie,' seuls lès
autochtones somalis sont les propriétaires légitÎmes,dù'
territoire. La présence de l'Ethiopie, alliée au cours des
années avec ia suppression brutale de 'toutes les aêtiv,ités
politiques, écono,miques, s,Ocialès et cultureiIes, et les
violations croissantes des droits individuels et de groupe,
garantis sur laplan'intèrnational, en partièuiier'le,refus
du droit à l'autodétermination, doivent être considérées
comme un acte cumùiatif d'agression contre la pbpùla-
tion du territoire. ' ' ' ", ' . '

137. De manière 'significative, la résolution' 3314
(XXIX) de l'Assemblée générale sur la' définition ,de
l'agression réaffirme, dans son préambule les qisposi
tions de la Déclaratiop. relative,auxprincipes du droit in
ternational touchant les relations amicales et la coopéra- ,
tion entre les Etats 'conformément' à là'. Charte des
Nations Unies [résolution 262S. (XXV), annexel,et :se
réfère donc' au droit à l'autodétermination.' En outre,le
préambule réaffirme le 'dev<;>ir des Etats 'de' Ile" p~s
utiliser 'la force armée pour priver les peuples de leur
droit à l'aùtodétermination, à la liberté et'à l'indépen
dance ou pour menacer l'intégrité territoriale d'autrui.
138. 'L'article 7 de la Défiriition' dei'~gressi~n ~ëclàre::

"Rien dans la présente Définitiol},·et en particuIjer
l'article 3; ne pourra en aucune manière polter.pré-,
judice au' droit à l'autodétermination,'àla liberté et,à.
l'indépendance, tel qu'il découle de la Charte, des

'peuples privés par la.force de ce droit et auxquels fait '
référence la Déclaration relative. aux' principes du,
droit international touchant les relations amicales et
la coppération entre les Etats ,confprmémentà: la.
Charte des Nations Unies, notàmment les peuplés.qui
sont soumis àdes régimes coioniaux_o].lr~cistès,ôù à~,
d'autres formes de domination étrangère; ainsi qu'au
droit de ,ces mêmes peuples de ,lutter à cette fin et de
chercher et de recevoir un appui, conformément aux
principes de la Chàrte...," ,,'. "

Cet article est' particulièrement œcuménique 'dans' sa
notion de ce qu'il fa].ltcomprendre.par ass,ervissement'
vi61ant le- droit à l'autodétermination: il s'agit des
"régimes coloniaux ou racistes ou autres formeS ,de
domination étrangère". L'Ethiopie t:emplit ces trois,
conqitions !
139.. Dans ces conditions; là pop'ulatiori a entrepris
une guerre pour son droit à 'l'autodétermination'ef.'là .
libération nationale 'contre l'agresseur colonial; elle' a
donc lê droit de demander l'aide de la communauté in
ternationale. ': ' .

140. Entre autres, la République démocratique
somalie prête assistance au Front de libération non
seulement en raison de ses obligations nationales, mais
égàlement, comme chacun le comprendra; en raison'âes'
relations partiéulières' et indéfectibles entre les Somalis'
de la République et Ceux de la Somaliè occidentale,' ou "
Ogaden. Non seulement ils sont unis par des-liens de
sang et de famille, mais également leur économie, leur
façon de vivre, leur culture et leurs sentiments sont ab"'
solument identiques. La vérité est que tout ce qui arri\re
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aù'peuple'd'Qgaden 'àffecte directement la vie de celui
dè~!lâ République;' c',est un fait 'que tout le nionde ap- .
p~écie;' et l'Éthiopie, en tout premier lieu. -Cela découle
(J'uné'sitmltioÎl qùe:Lord'Rennefde Rodd a décrite dans
l'e~posé qü'ila'fait, pendaÎlt ia guerre, de l'administra
tibn> militaire' ibiitaIlIlique,: des' territoires occupés en
Afrique. Il a écrit : '
'h::~',,~'.Ir~!~~ys;:~i)apopûlatior{de 'la Somaliè [Somalie
:!J~al~enne] avec l'Qgaden et l.a Somalie britannique
. f'giw~n~ un,êp.semble ,géographique et ethnologique

-, plus que toute autr'e région étendue eri Afrique. Les
frontières entre la Somalie britannique, la Somalie
l'iopre~ent 'dite êt l'Ogaden, êt les frontières qui exis-

.:!ient,'éritre la -Somalie et' l'Ogaden sont des frontières
iitifiCielles;' 'elles' !l'ont 'aucun rapport avec la

.'géographie 'et, l'ethnologie;' Les tribus somalies, au
'çè>ursde, leurs migrations saisonnières, traversiüent
'habi~u'e11enient leur{ fron,tïères, ce qui, au cours des
",50)deriii~res années leur il cause des ennuis politiques
"'het4esdifficüIté,s' éconorhiques2 ." ' i

14ï. Etal.1t donné que la ligne administrative pro
visoire imaginaire qui constitue la frontière defacto n'a
rien à voir avec la.vie des habitants, que ce soit d'uncôté
ou'de'l'âutre'de cette ligne', le fai(que l'Ethiopie reven,~
diqùe'uni souveraineté .iiIégale et'maintienne desgar
Disons,militairès :dans le territoire n'a aucune consé
qUence légale en vertu 'du droit international. Ünautre
aSlject, fondamental du cas somali, et qui est unique
dans le contexte de la· politique africaine, 'est l'absence
de:frontières: légales entre l'Ethiopieet la Somalie.
142. '-:IDans l'exerCice de ses 'droits internationalement
réçop.nus,' le Frontde libération a lancé une juste lutte
contre lès'oPPFes~eurs coloniaux et a'demaÎldé une aide
eJétérieüà:; Point n'èst besoin de dire que la République
démbcratiqùe somalie 'a le devoir de lui apporter une
aidè moralè, politique .et matérielle. Par conséquent,
c'est urie violation grossière de langage et des concep
tions fondamentales dû droit international de qualifier
les autochtones, luttant sur leur propre territoire contre
des étràngers"qui:'1es ont colonisés, "d'agresseurs".
Naturellement,: ce: Sont les étrangers qui sont 'les
agr'ess'eurs. et· ce sont les autochtones qui sont engagés '
dâhs"une:luttede"légitime défense, et ·pour l'autodéter-'
niination. Il'est':également absurde de qualifier l'aide
somalienne aux Somalis qui se trouvent sous le' régime
éthiopie~, '~d"agr~ssion en~ouragée par les forces im
p~ri~listesiet, réacti,onnaires et lancée par la Somalie ex- .
pansionniste" [l3e séance" par. 44]. .
143. ,'En fait, il est ironique que l'Ethiopie nous accuse
d"i~périalisme et d'expansionnisme.'Tout le monde sait
na~ureîIement que Pu-ne ~es caractéristiques des puis
saric~scoloniales est de rechercher des boucs émissaires,
dans le but de ne pas faire face au problèmè lorsqu'ell~s
s~·.r:r~~Ve,9t de.vântde,s,lutte,s de lipératiqn. ()n peut com
pp~ndre ..que, dans le <;as de la Somalie occidentale, c'est
la',Repuplique démocratique somalie qui est évidem-
m~}l~)êboucémissaire. .

" .. t;' .-".... ; (.,

'B,rit!sh Military -4,dministration of Occupied Territories in Africa,
Londre~, Rer Majesty's Stationery Officè, 1948, p. 150'. . ~

144. Mais que dire de l'Erythrée? Qui est ici le bou'c
émissaire agresseur? Le mouvement de libération, les
Nations Unies? Evidemment 'non.' Les agresseurs
véritables, ce sont les Ethiopiens et leurs allies. Le seul
coupable, c'est l'Ethiopie, dont la politique expansion~

niste est contraire au droit intèrnational et à la' dignité
humaine. C'est par une décision de l'Assemblée
générale [résolution 390(V)]que l'Erythrée a été fédérée
à l'Ethiopie, quia accepté la fédération, de bonne foi';
semble-t-il. Malheureusement, l'Ethiopie, rongée par
ses ambitions coloniales et au profond mépris de
l'Organisation mondiale, de sa Charte et de ses objectifs
solennels, de même qu'au mépris des droits·fondamen- .
,taux des habitants de l'Erythrée, a renversé le gouverne
ment légal de l'Erythréè, dissous le Parlement,em
prisonné ses dirigeants et annexé par la force le
territoire, dont les habitants n'eurent d'autre choix que,
celui de recourir à la lutte armée. Sincèrement, les Na
tions Unies devraient assumer la pleine responsabilité de
ce territoire, comme elles l'ont fait pour la Namibie; car
l'Ethiopi~ et l'Afrique du Sud occupent illégalement des
territoires africains qui leur ont été confiés en toute
bonne foi par des décisions de la communauté inter- .
nationale.

145. L'Ethiopiè a égidementmanffesté à l'égard de la'
Somalie occidentale la 'même mauvaise foi. Bien' que
n'ayant aucune force contraignante pour le peuple
somali, qui est le seul touché par cet instrument, l'ac
cord colonial que l'Ethiopiea conclu avec la Grande
Bretagne garantissait le respect des Somalis, qui, selon
les mots de Menelik, "seront bien traités 'et dotés d'un
gouvernement... et ne seront donc pas perdants par ce
transfert de souveraineté."

146.. L'accord anglo-éthiopien de 1954, par lequel les
derniers vestiges du territoire somalien ont été transférés
à l'Ethiopie, réaffirmait cet accord. En. outre, il
prévoyait que les autorités tribales et la police tribale .
continueraient àf6nctionner comme cela avait été établi
et reconnu par' le Gouvernement britannique et que-"
l'organisation tribale aurait la responsâbilité de main
tenir la loi et l'ordre parmi les tribus.

. . . .
147. L'Ethiopie ne s'est pas conformée à ces disposi
tions à la satisfaction despardes au traité, màis le
Gouvernement britannique lésa cependant officielle-

, ment entérinées un an plus tard en 1955: Le 17 novem- '
bre 1955, le Secrétaire d'Etât" aux affaires' colonialès'
disait pourtant à la Chambre des communes : "De'nom~
breuses actions des autorités étniopiemi.es ne se con'for
ment ni à la lettre ni à l'esprit de l'accord". La Oraride
Bretagne a même essayé de racheter ces territoires pour .
les Somalis, mais HaIlé Selassié refusa.

148.. Dans un effort destiné ~ supprime~, la lutte
légitime du mouvement de libération des teJ,"ritoire~ sous
domination coloniale, I:Etqi'opie à fait appel à 4~s',
troupes étrangères. Je crains' bien que,dims ce'pro
cessus, l'Ethiopie'h'ait perdu elle-même son indépen
dance. Seule une .Ethlopie indépendante et démocra
tique pourrait apprécier les' droits fondamentaux' des
peuples à l'autodétermination et à l'indépendance. Le
régime actuel s'est fermement 'engagé à supptil1!'èt :êes

":.
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, droits, rion seulement dans les territoires occupés, mais
é~alementen Ethiopie même.
149., M: IBRAHIM (Ethiopie) [interprétation de l'an
glais] : )e regrette beaucoup de prendre la parole à
no~veau aujourd'hui. Ma délégation ne voulait pas
faire perdre du temps à 'l'AssembÎée en ouvrant une
polémique stérile avec la délégation somalie, mais
même, animé~ du désir,d'éviter cette polémique,. nous y
somme~ toutefois forcés. '

150. Le principal problème entre la Somalie et ses
voisins tourne' autour .d'un point: la convoitise du
Gouvernenientsomali pour les territoires d~autres

peuples. Cette convoitise ne l'a pas seulement aveuglé en
ce,quLconcerne les réalités et les obligations qu'il doit
assumer aux termes de la Charte, mais elle a aussi,
comme un écrivain l'a ,dit, "amené les dirigeants somalis
à souffrir d'une hallucination commune, d'un complexe
incompatible. avec la réalité'''. J'ai peur que ce ne soit
cette maladie - la poursuite irrationnelle d'une fin
irrationnelle, heureusement' parfaitement bien décelée
aujourd'hui 'par la communauté mondiale - qui cons
titue la principale raison de tension dans la Corne de
l'Afrique. .

151. L'origine du problème entre la Somalie et ses
voisins n'est rien d~autre que l'ambition expansionniste
des gouvernements. somalis qui se sont succédé. Le
nœud de la question ne réside donc pas dans la présence
ou l'absence de personnel militaire étranger dans la
région, ,mais plutôt dans le fait que la Somalie est·
obsédée par l'agrandissement de son territoire aux
dépens de ses voisins. De quoi d'autre peut-il s'agir?'
Pendant de nombreuses années, les représentants
somalis à cet,te même tribune ont ,déclaré, à plusieurs
repris~s, qu'ils étaient très fiers et très heureux d'avoir
noué une: amitié profonde et sincère avec, entre autres,
les peuples et les Gouvernements de Cuba et de l'Union
soviétique. Cuba et I;Union soviétique se 'seraient at
tirées les éloges de la Somalie aujourd'hui s'ils avaient
accepté cette opsession d'une "plus grande Somalie" et
son agression flagrante. Comme cela n'a pas 'été le éas,
la Somalie les considère comme des ennemis du conti
nent africain.'

152. ,Il semble que la Somalie ignore les notions
d'amitié et de gratitllde. 'Seul compte son rêve d'expan
sion. Nous sommes surpris d'entendre le représentant
somali affirmer que la présence de troupes étrangères
constitue un obstacle à une solution pacifique du pro
blème de la' Corne de l'Afrique, telle qu'elle est
de,mandée par' l'OUA. Quand la Somalie cessera"t-elle
de ne rendre hommàge que du bout des lèvres" aux
Chartes des Nations' Unies et de l'OUA? Elle de,vrait
enfin être honnête envers elle-même.

, ,

153.,., Chacun sait que c'est la Somalie qui a décidé de
résoudre ses probJèmes en dehors du contexte de l'OUA
et de la Charte des Nations Unies et qui a décidé de
'lancer c~tte agression. L'OlJA a essayé de persuader les
dirig~an~s sàmalis de respecter ces Chartes et d'aban
donner la guerre cpmme moyen de résoudre les pro"
blèmes. La S,omalie a rejet~ ces appels et violé les prin
cipes cardinaux des deux Chartes, celle de l'OUA et celle

des Nations Unies, foulant aux pieds les décisioQs de,
l'Assemblée générale qui, entre autres, interdit, aux.
Etats le recours à la force contre l'intégrité terri~ori~le et
l'indépendance politique d'autres Etats, et elle a tenté eri
vain d'annexer une partie d'un territoire indépendant; &
l'intention de la délégation somalie, je fais remarquer,
une fois de plus, que l'Ethiopie est ,une natiop. ,qui s'est,
engagée sans éqùivoque à respecter les principés~ cQD.-,
sacrés dans les Chartes de l'OUA et des Nations ,Unies.

154. La délégation somalie,comme à l'accoütumée, 'a
évoqué ici .une question qui relève de la souveraineté '
éthiopienne eta fait référence à la question de l'Ogaden,
et de l'Erythrée. Jerne contenterai de' dire que 'l'Ery-
thrée est non seulement partie intégrante de l'Ethiopie,
mais le berceau même de sa civilisation.. Je conseillerahà" ;'
hi délégation somalie de relire l'histoire de l'Ethiopie 'et
les documents officiels des Nations Unies. 8ela,'lui'
permettra peut-être d'exercer à l'avenir: des d,roits,'de
réponse plus sensés. . _.;~-.,.:' ,,"d; n

155. Quant à la question de l'Ogaden, la délégation
somalie doit garder une chose présente à l'esprit,' à
savoir que les peuples de l'Ogaden n'ont pas vendu leurs
terres assis à l'ombre des acacias,' mais orit combaHu '1

aux côtés de leurs frères d'autres régions d'Eihi6pi~

lorsque leur liberté et leur indépendance' ont 'été '
menacées. C'est ce sang versé avec celùi d'autres Ethi6~; ,
piens pour la liberté et l'indépendance qui; -justement, '
différencie le peuple de l'Ogaden de celui de la Somalie:

, ~ ~ ::,!

156. M. WARSAMA (Somalie) [interprétation dei:
l'anglais] : Je voudrais me limiter ,à ce qui peut réelle- ,
ment intéresser cette Assemblée. Je crois que poui..
mieux comprendre le problème, il convient de présenter .
quelques faits.' ., :,.","" ,- Il

157, L'Ethiopie occupe la Somalie occidentale, à 'la
suite d'un ,accord secret qu'.elle a' passé avec les
Européens et aussi à la: suite d'Une conquête. Les
Européens, particulièrement les " Britanniques, :ont:'
transféré ce territoire à l'E,thiopie, en dépit des accords'
de protectorat conclus entre les représentants' de, ·la
Somalie et ceux de la Grande-Bretagne, accords' quiin-"
terdisaient le transfert de tels territoires. 'Je me.réfèreici '
au traité particulier qui a été conclu entre la Grandel , 

Bretagne et l'Ogaden en 1896. Un an plus tard,: la
Grande-Bretagne a conclu un traité avec l'Ethiopié';:"
cédant de larges portions de' territoire somali, à,'
l'Ethiopie. L'Ethiopie et la Grande-Bretagne ont con·"
venu que les populations somalies qui seraient soumises
à l'influence de leurs zones respectives seraient bien
traitées. Or, l'historique de la présence éthiopienne dans
le territoire est bien connu. Les Somalis, eux,. ne
pouva~ent imaginer ce qui se passait; ils ne con
naissaient même pas les accords, secrets. Comm~ le dit
M. I. M. Lewis, dans son traité sur l'histoirecontem-
porain~ de la Somalie: ' ' '".', ','

"Ce n'est qu'en 1934, lorsqu'une commission
anglo-éthiopienne a cherché à déterminer' les fron~ ",
tières, que la Somalie sous protectorat britannique a
eu connaissance de ce qui se passait et a exprimé,s,on,
désarroi et son appréhension face aux désordr-es qui',se, .'
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sortt 'produits et quï'ont coûté la vie d'un des com-
m:issaires1 ," ' '

Un an plus iatd" l'Italie" occ~parit l'Abyssinie, a occupé
aussi l'Ogaden, et en conséquence a placé l'Ogaden sOus
l'adrÎtiiJ.istration 'de là "Somalie itali~nne". Lorsqu'elle
occupa quelque te~ps la Somalie britannique, pendant
la seconde guerre 'mondi'ale, l'Italie plaça ce territoire'
sous'la:même administration. "
158.' •Après la défaüe italienne, la Grande-Bretagne fit
de même,. et longtemps après avoir réinstallé Haïlé
Sélassié sur le trÔne abyssin, elle maintint l'Ogaden avec
la Somalie britannique yt italienne sous une administra
tioncommune. 'Pour essayer de réparer l'injustice
causée" la Grande-Bretagne a proposé au Conseil des
Ministres de, la Conférence de paix de Paris', en 1946, ,
l'union ,des SÇ)malies, et le Ministre des affaires '
étrangères britannique de l'époque a déclaré:

"'Vers la fin du XIXe siècle, la Corne de l'Afrique
fut divisée entre la GraIide-Bretagnè, la France et
ntalie. Lorsque nous avons occupé nos territoires, à
peu près à cette époque~là, l'Ethiopiea occupé une
zone intérieure. En toute innocence, nous avons donc
prpposé que' la, Somalie britannique, la Somalie
italil::nne e~ hi partie adjacente de l'Ethiopie, si
l'E.thiopie était d'accord, soient unies en tant que ter
riioir,es sous tutell~, de façon que les nomades puis
sent mener leur existence frugale en subissant le moins
de gêne possible et q~'ilspuissentavoir l'assurance de
mener une vie décente sur le plan économique telle
qu' 011" la conçoit dans ces territoires."

159.";' Les exigences p'olitiques de cette époque étant
différentes --.::.. noùs étions à l'ère de la guerre froide -,
la proposition échoua. La Grande-Bretagne maintint
donc son protectorat et l'Italie rendit le territoire sous
tutelle à l'Ethiopie. ,En 1948 et en 1954, la Grande
Bretagne remit l'Ogaden à l'Ethiopie. L'occupation
éthiopienne sur le territoire a provoqué violences et
destructions" A l'époque, un article du Times mention
nait: "Des nomades ont été traités avec brutalité'- il
est impossible de décrire l'intensité des tortures
humiliantes auxquelles ils ont été soumis - et la police
éthiopienne a d'autre part attaqué des femmes

,nomade,s. De jeuJ:les Somalis ont été châtrés; évi
demment, c'était une pratique bien établie chez les
Ethiopie,ns. "
160.\. Tous ces accords coloniaux en termes de droit et
de fait sont nuls et non avenus en raison d'une présomp
tion d'autorité à laquelle les Somalis ,n'avaient jamais
souscrit. Il s'agit d'accords nuls et non avenus. Les

'prétentions éthiopiennes n'ont aucun fondement juri
dique. Les Somalis Ii'ont jamais conclu aucun accord.
161. Bien sûr, on peut prétendre avoir droit à quelque.,

, chose. Après tout, le titre de propriété que M. X a ac-
. quis dê' M: y n'a que lli valeur qu'avait celui de M. Y,
qui n'avait quant à lui.que la valeur du titre que M. Z lui
avait c.édé. Mais ce n'est que le peuple qui peut disposer
de son,'tei-ritoire, et il n'y a que'le processusd'autodéter~
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mination' qui puisse assurer l'appartenance d'un ter-,
ritoire dans un contexte colonial.
162. Les transferts de 1948 et 1954 de la Somalie oc
cidentale, intervenus après l'adoption de la Charte des
Nations Unies et la proclamation de la doctrine du droit
à l'autodétermimltiOIi comme clef du droit internà
tiÇ)nal; étaient manifestement illégaux et humoraux. La
loi en ce domaine est tout à fait claire. Les accords colo
niaux Sur lesquels l'Ethiopie prétend baser ses titres sur
la Somalie occidentale sont sans valeur et ne lient'
aucunement les Somalis. La présence permanente des
Ethiopiens sur leur territoire constitue une violation de
leurs droits.
163. La question fondamentale est de savoir si les êtres
humàins historiquement attachés ~ leur territoire peu
vent être considérés comme une propriété susceptible
d'être achetée ou .transférée à son gré par un Etat plus
puissant, ou si ces êtres humains sont bien les agents de
leur destinée. La réponse à cette question en termes de
droit international est parfaitement claire,: le droit de
décolonisation et d'autodétermination est une norme
fondamentale du droit international contemporain.
Certes, la réponse politique internationale a été plus am
biguë; elle a souvent reflété les intérêts à court terme des
Etats les plus puissants du monde.
164. Ce droit d'autpdétermination donné par Dieu est
offert à tous les peuples, quelle que soit leur couleur et
quelle que soit leur foi.
165. La résolution 1514 (XV), adoptée par l'Assem
blée générale en 1960, aborde le problème de façon
extrêmement pratique; elle parle du colonialisme "sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations".
Elle ne se Prononce pas sur la question de savoir qui est
l'asservisseur et qui est l'asservi.

166. Un facteur important, explicité dans la résolu
tion 1541 (XV) adoptée le jour suivant, et qui définit
pour la communauté internationale ce qui constitue un
territoire non autonome, s'exprime ainsi: "Il y a obli
gation, à première vue, de communiquer des renseigne
ments à l'égard d'un territoire géographiquement séparé
et ethniquement ou culturellement distinct du pays qui
l'administre." En ce qui concerne la Somalie occi
dentale, ce pays est géographiquement distinct de
l'Ethiopie. On n'y parle pas la même langue, on n'y par
tage pas les mêmes idéaux; l'ethnie est différente, la
culture est différente, la langue est différente. Dans ces
conditions, ce territoire tombe dans la catégorie de ceux
définis par l'Article 73 de la Charte. C'est pourquoi
l'Ethiopie est dans l'obligation de décoloniser ce pays et
d'en informer la communauté internationale.

167. La Déclaration relative aux principes du droit in
ternational touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies aborde le problème de la même façon. Elle
fait allusion à l'asservissement étranger, en déclarant
que "soumettre des peuples à la subjugation, à la
domination ou à l'exploitation étrangères constitue une
violation du principe de l'égalité de droits des peuples et
de leur droit à disposer d'eux-mêmes ainsi qu'un déni
des droits fondamentaux de l'homme, et est contraire à
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la Charte." Ce droit est. offert au peuple somali. Ce
peuple se trouve pratiquement dans une situation colo
niale: il est géographiquement et ethniquement dis
tinct; sa différence avec l'Ethiopie métropolitaine est
évidente.
168. Le représentant de l'Ethiopie a parlé des éloges de
la Somalie envers l'Union soviétique et Cuba. Certes,
nous avons eu des relations intimes et excellentes avec
l'Union soviétique et Cuba. Mais, à cette époque,
l'Union soviétique et Cuba ne cherchaient pas l'asser
vissement des peuples africains. Ils ne recherchaient pas
des aventures militaires. Ils ne cherchaient pas à asservir
d'autres peuples. Ils étaient alors du bon côté. Bien sûr;
ce n'est pas la Somalie qui a changé; ces pays ont
changé de politique; ils ont cru devoir le faire. Pour

. nous, c'est une question de principe. A cette époque,
l'Omon soviétique ou Cuba ont-ils occupé des territoires
africains? Ont-ils tué des Africains? Non, pas à l'épo
que où nous étions bons amis!
169; Le représentant de l'Ethiopie parle du rêve
somalien, de l'ambition territoriale de la Somalie. Je lui

lance un défi: qu'il vienne à cette' tribune et dise' à
l'Assemblée comment les Ethiopiens ont acquis c~; ter
ritoire. Est-ce parce que la population ie voulait?.N'on.
Est-ce parce que la communauté internationale l'ap
prouvait? Non. Cela a été le résultat d'arrangements
coloniaux. Les Somalis n'appartiennent pas' à 'votre
peuple; ce ne sont pas des Ethiopiens. L'Ethiopie·ne
peut pas les asservir pour toujours; eUe ne peut que faire
traîner le processus. . .
170. La Somalie donnera toujours son appui à tous les
fronts de libération du monde et d'abord, en tout
premier lieu, au front de libération de la Somalie.
171. Je voudrais conclure en disant notre espoir que
l'Ethiopie reprenne ses esprits et comprénne qu'il faut
négocier, conformément à la Charte des Nations Unies .
et à celle de l'Organisation de l'unité africaine, pour
résoudre ce 'problème par des mOyens pacif,iques, en
permettant aux populations d'exercer le droit q~i leur
vient de Dieu en .tànt qu'êtres humains. . ..... ,

La séance est levée à 18 h 20.




